
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE93036

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

pédiatres
Question écrite n° 93036

Texte de la question

M. Michel Grall appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur les inquiétudes des médecins
pédiatres libéraux concernant l'avenir de leur profession. Ces professionnels déploreraient : la diminution
régulière des cabinets libéraux au profit de la pédiatrie hospitalière, un prix de consultation nettement en deçà
de l'évolution du coût de la vie, des revenus inférieurs de 30 % au revenu moyen des spécialistes du secteur 1,
l'augmentation des contraintes administratives notamment. Ces réalités dissuaderaient les jeunes de s'installer
comme libéraux. Aussi, les pédiatres libéraux demandent une revalorisation de leur profession qui passerait
par : la possibilité de procéder à des dépassements tarifaires, la réouverture du secteur 2 à honoraires libres
pour ceux qui le souhaitent, une simplification des relations entre les médecins et l'administration, et enfin la
possibilité d'être maîtres de stage pour des pédiatres en formation. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures que le Gouvernement envisage de prendre dans ce domaine.
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